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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-138840

Département(s) de publication : 21
 Annonce n° 25-138840

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Chambre Régionale d'Agriculture de Bourgogne-Franche-ComtéNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13002171000012N° National d'identification : 
BRETENIEREVille : 

21110Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Chambre Régionale d'Agriculture de Bourgogne-Franche-Nom du coordinateur du groupement : 
Comté

21Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

AMENAGEMENTS DES STANDS MODULAIRES POUR LES PRODUCTEURS POUR LE Intitulé du marché : 
SIA

39154100Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Conception, l’Aménagement et la Décoration des stands de la CRA Description succincte du marché : 
Date du salon 2026 : 21 février 2026 au 01 mars 2026

Prix - 40 Valeur technique - 25 Maintenance - 25 Prise en compte des Critères d'attribution : 
considérations environnementales - 10

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
AMENAGEMENTS DES STANDS MODULAIRES POUR LES PRODUCTEURS POUR LE SIA Date de 
conclusion du contrat : 14/11/2025 Montant maximum de commande HT : 139 000.00 euro(s) Nom du 
titulaire : ATIPIK expo Montant de l'offre attributaire HT ATIPIK expo : 37 799.20 euro(s).

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-138840
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17/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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